
D2026-054

MAIRIE cle ROYAT

EXTRAIT DU REGISTRE DES DETIBERATIONS

L'an deux milvingt-six, le neuf du mois de juin, à dix-huit heures trente, le Conseil municipol de lo
commune de ROYAT, dument convoqué, s'est réuni en session ordinoire en moirie de Royot, sous
lo présidence de M. Hugo FRANCK, Moire de Royot.

Dote de convocotion : 1"' juin 2026

Etoient présents : MM. FRANCK Hugo, MERCIER Sophie, MEYER Michoë1, SOLOIS Frédéric, JARLIER

Morie-Anne, MANSOUR Lionel, SEBBANE Nddio, BOISSERIE René, THOREAU véronique, HENG

Anne-Elisobeth, MANEIN Géroud, MORIN Pierre-Fronçois, de ROCQUIGNY Lourence, POINAS-
FREYDEFONT Clémence, SCHOENIG Leila, PUYFAGES Aurélien, PRACROS Cloude, FORGET

Sé bostie n, LU NOT Jeon- Pie rre

Absents / excusés : BIGOURET-DENAES Christine

Procurotions: BEN Mélonie à FRANCK Hugo

ROQUIER Somuel à POINAS-FREYDEFONT Clémence

LEHOURS Cotherine à MERCIER Sophie

BEDEL Fronçois à MEYER Michaël

DE DONNO Aurélien à SOLOIS Frédéric

JOUFFRET Philippe à PRACROS Cloude

VIAL Louis à LUNOT leon-Pierre

Lesquels forment lo mojorité des membres en exercice et peuvent délibérer voloblement en
exécution de l'orticle L2121-27 du Code Générol des Collectivités Territorioles.

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de membres présents : 79

Nombre de suffroqes exprimés: 26 dont 7 procurotions

M. le Moire oyont ouvert lo séonce et foit l'oppel nominol, il o été procédé, en conformité ovec
l'orticle L 2127-15 du Code Générol des Collectivités -ferritorioles, à l'élection d'un secrétoire de
séonce pris ou sein du Conseil municipol ; M. PUYFAGES Adrien o été désigné pour remplir cette

fonction qu'elle o occeptée.

OBJET: Désignation de 2 représentants à l'association « Alire des Auteurs »

ll y a lieu de désigner deux élus pour représenter la Ville de Royat dans les instances de
l'Association « A lire des Auteurs », en charge notamment de l'organisation du Salon du Livre.
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Le Conseil municipal, après en ovoir délibéré, décide à l'unanimité, de designer :

c Mme Mélanie BEN

. Mme Leito SCHOENIG

Fait et délibéré et en séance, les jour, mois et an que dessus

Au registre sont les si8natures.
Pour copie conforme,

Le Mairê,

Huto FRANCK

Adrien PUYFAGES,

Secrétaire de séance
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